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En amont de cette restructuration, l’Afsset a signé avec ses ministères 
de tutelle, le 16 avril 2007, son premier Contrat d’objectifs et de moyens 
(COM). Ce contrat fixe les grandes orientations stratégiques de l’Agence 
pour la période 2008-2011 et permet de donner une vision partagée de 
ses attributions. En particulier, il réaffirme le rôle de tête de réseau que 
l’Afsset a vocation à exercer avec les organismes français compétents en 
matière d’évaluation, d’expertise, de recherche et de prévention en santé 
environnement et santé au travail. 

Cinq ans après sa création ex nihilo, la place centrale qu’occupe l’Afsset au 
sein du dispositif sanitaire français est désormais établie. En témoignent 
l’accélération des signatures de conventions cadre en 2007, avec l’entrée 
dans notre réseau de l’Institut de veille sanitaire (InVS), de l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) et de l’Institut de recherche 
Robert Sauvé en santé et en sécurité au travail (IRSST) de Montréal 
(Canada), mais également le nombre de travaux de recherche et d’expertise 
commandés à ce réseau. L’Afsset y a consacré 45 % de son budget en 
2007. Le nombre de sites Internet et la diffusion à différents publics de 
données et de travaux d’expertise confirment ainsi son rôle d’information 
du public et de participation au débat public. 

En 2007, l’Afsset s’est engagée énergiquement dans l’organisation et le 
suivi d’une procédure d’expertise collective, compétente, indépendante, 
traçable, s’appuyant sur une norme qualité volontaire qui constitue un 
élément incontournable des travaux de ce réseau. 
L’Afsset se félicite de la volonté de ses partenaires de se mobiliser 
et veut, à l’horizon 2008, pousser encore plus loin cette logique 
collaborative. Avec pour objectif : accroître la pluridisciplinarité, la 
réactivité et la capacité d’adaptation de son réseau de partenaires, 
afin de mieux faire face aux enjeux sanitaires de demain.

En 2007, l’Afsset a connu un développement important de son activité, lié 
notamment à ses nouvelles prérogatives dans le domaine de la santé au travail. 
Rappelons que, dans le cadre du Plan santé au travail, l’Agence a pris depuis fin 2005 
la responsabilité de l’évaluation des risques et des mécanismes d’exposition en milieu 
professionnel. De nombreux projets ont abouti en 2007. Citons, en particulier, la 
réalisation de travaux d’expertise décisifs en réponse à des saisines (fibres minérales 
artificielles, formaldéhyde, éthers de glycol, légionelloses et centrales nucléaires, etc.) 
et la nomination de six Comités d’experts spécialisés dont un destiné à la fixation 
de valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP). Celui-ci rendra ses premières 
conclusions en 2008.

Sur le plan européen, 2007 signe l’entrée en vigueur du règlement européen REACH, 
dans laquelle l’Afsset est fortement impliquée. Le principe de REACH est le suivant : 
donner l’obligation aux entreprises produisant ou important des substances chimiques 
d’apporter la preuve de leur innocuité pour la santé ou de documenter la maîtrise 
des risques existants. Ce règlement, qui fait partie des plus ambitieux jamais mis en 
place, va contribuer de manière importante à l’amélioration de la protection du public, 
des travailleurs et de l’environnement vis-à-vis des substances chimiques produites 
intentionnellement.

Dans ce contexte, l’Afsset a pris l’initiative d’une profonde réorganisation interne 
afin d’assurer la performance de ses nouvelles missions. Ont notamment été créés 
un département « Expertises en santé environnement travail » (DESET) et un 
département « Réglementations européennes Biocides-REACH » (ARCHE) chargés, 
pour le premier, d’assurer une expertise transverse en santé environnement travail et, 
pour le second, d’accompagner la mise en œuvre des réglementations européennes. 
Le DESET compte aujourd’hui une quarantaine de spécialistes de haut niveau et 
va accueillir une dizaine de nouveaux scientifiques par an pendant les deux années 
restantes du Plan santé au travail.  ARCHE, lui, comprend une vingtaine de scientifiques 
de haut niveau et doit aussi se développer dans les mêmes proportions.
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Quel est le contexte actuel  
en termes de santé environnementale ?
G.L. Notre pays change. La société devient réceptive aux 
problèmes de santé environnementale, sous l’effet des médias, 
mais également de l’implication de plus en plus importante des 
hommes politiques et des gouvernements. En témoignent, dans 
l’actualité récente, le Pacte écologique signé par les candidats 
lors de la campagne présidentielle et l’organisation du Grenelle 
de l’environnement. À cette occasion, l’État, les collectivités 
locales, les ONG, les employeurs et les salariés se sont réunis 
longuement et durablement : c’est la preuve d’une véritable 
mobilisation autour des questions environnementales.

Cette nouvelle mobilisation induit-elle  
une modification de l’attitude des Français ?
G.L. Effectivement, les Français évoluent, dans le sens où ils 
ont aujourd’hui une conscience plus affirmée des dangers que 
peut représenter leur environnement. Ils savent que leur santé 
peut être altérée par l’amiante sur leur lieu de travail, par la 
pollution atmosphérique lorsqu’ils sont à l’extérieur ou encore 
par les émanations de peintures à leur domicile. De ce fait, ils 
sont de plus en plus à l’écoute des informations diffusées par 
les pouvoirs publics et sont prêts, pour une partie au moins, à 
adopter volontairement des mesures et des comportements 
de protection face aux risques.

Les agences sanitaires ont-elles 
un rôle à jouer en matière 
de prévention des risques sanitaires ?
G.L. Oui. Je dirais même qu’elles jouent un rôle de plus en 
plus important en la matière. Au-delà de l’évaluation des seuils 
de dangerosité, les agences sanitaires œuvrent à produire 
une connaissance générique sur le risque (conditions et lieux 
d’apparition, populations concernées, possibilité de substitution 
des agents pathogènes, etc.). Ces données permettent ensuite au 
Gouvernement de définir et d’indiquer aux citoyens la meilleure 
marche à suivre pour se protéger. En ce sens, les agences sanitaires 
sont à la base de la politique de prévention en France.

Chef du département  
« Expertises en santé environnement travail »

avec Gérard Lasfargues 

Entretien

le ou à leur lieu de travail. Leur présence 
peut conduire à un excès de risque ou,  
au contraire, se révéler totalement 
inoffensive. Pour le savoir, il faut évaluer,  
grâce à un ensemble de mesures, les effets  
nuisibles sur l’organisme humain afin 
de prendre, le cas échéant, les mesures  
nécessaires à la protection des populations.

L’identification des risques
L’évaluation du risque repose sur une 
expertise scientifique au croisement de 
plusieurs disciplines : 
l l’épidémiologie, qui consiste en l’étude de 
la fréquence, de la répartition et des facteurs 
déclencheurs des maladies,
l La toxicologie, qui permet de renseigner 
sur les effets par exemple d’une toxicité 
chronique à long terme et à doses répétées 
d’une substance ou d’un produit sur 
l’organisme,
l l’expologie, c’est-à-dire la science de 
l’évaluation des expositions aux agents 
toxiques ou réputés comme tels,
l la métrologie, qui regroupe les méthodes 
et techniques permettant de paramétrer un 
modèle destiné à représenter la réalité,
l la recherche fondamentale, c’est-à-dire les 
projets de recherche scientifique n’ayant pas 
de finalité déterminée au moment de leur 
réalisation.

En France, c’est aux agences de sécurité 
sanitaire, créées à la fin des années 1990, 
qu’a été confiée, par les pouvoirs publics, 
la responsabilité d’encadrer ces travaux 
d’identification et d’évaluation des risques. 
La publication de leurs expertises permet 
ensuite au débat public de s’exercer et, 
surtout, aux autorités de disposer des 
informations nécessaires pour légiférer 
lorsque cela s’avère nécessaire. Les agences 
sanitaires jouent ainsi un rôle fondamental 
dans l’élaboration d’un cadre réglementaire 
au service de l’intérêt général.

Les risques sanitaires en France :  
état des lieux

Amiante, hormone de croissance, sang contaminé, maladie de la vache  
folle... Les scandales sanitaires des années 1980 et 1990 ont montré, dans 
une société qui se croyait protégée par les vaccins et les antibiotiques, 
que les risques sanitaires restaient présents en France. Leur identification 
et leur évaluation s’imposent donc comme des priorités pour assurer la 
sécurité de l’ensemble des Français dans leur cadre de vie et de travail.

Qu’est-ce qu’un risque  
sanitaire ?
La notion de « risque » est une notion 
statistique. Dans le domaine de la santé 
humaine, c’est la probabilité de surve-
nue d’un problème de santé (avoir  
une maladie, décéder du fait d’une 
maladie, etc.). Lorsque, chez des  
personnes exposées à une  
source de nuisance, on constate  
une augmentation de la probabi-
lité de développer une patholo-
gie, on parle d’un « excès de ris-
que ». Par exemple, l’exposition à  
des substances cancérogènes  
présentes dans l’air dans un secteur  
fortement marqué par des acti-
vités industrielles polluantes peut  
accroître la probabilité de déve-
lopper un cancer, par inhalation  
continue de ces substances dange-
reuses.

Artificiels ou naturels, physiques, 
chimiques ou biologiques, de nom-
breux éléments nouveaux apparaissent 

chaque année dans l’environnement 
des Français, que ce soit à leur domici-

�   RAPPORT D’ACTIVITÉ 2007



11  

En quoi consiste le rôle de l’Afsset ?
H.P. La réussite d’une politique de santé publique passe 
par le travail de chaque organisme, mais également 
par leur bonne coordination, qui permet d’optimiser 
les ressources et d’utiliser la complémentarité des 
compétences sur un sujet donné. Dans ce contexte, 
l’Afsset joue un rôle crucial puisque c’est à elle que 
revient la responsabilité de « chapeauter » les organismes 
français relevant de son domaine de compétences, afin 
de rationaliser les axes santé/ environnement/ travail. 
Aujourd’hui, le réseau de l’Afsset rassemble au total 
plus d’une centaine d’organismes.

Quels moyens l’Afsset met-elle en œuvre  
au service de son rôle de tête de réseau ?
H.P. Un premier colloque de mise en place du réseau 
a été organisé en 2007, qui a permis d’aborder la 
problématique santé environnement travail avec une 
perspective internationale et un accent mis sur la 
stratégie nationale en matière de développement 
durable. Le réseau des partenaires de l’Afsset, tel que 
défini  dans nos textes, a été largement représenté, 
avec des membres de 19 des 21 établissements publics 
concernés par la santé environnementale et/ou la 
santé des travailleurs, les participants étant dans la 
plupart des cas les directeurs généraux. L’occasion a 

été donnée de préciser la cartographie du réseau ainsi 
formé, et de définir les principaux thèmes de travail à 
développer en concertation : progression et mise à jour 
du site portail (www.sante-environnement-travail.fr), 
veille scientifique et qualité en expertise.
Un plan d’actions communes est par ailleurs en cours, 
qui implique 5 organismes du réseau, à savoir, outre 
l’Afsset, l’IRSN, l’InVS, l’lneris et l’Inrets. Ce groupe 
réfléchit en particulier aux stratégies et modalités 
d’ouverture à la société des activités d’expertise et 
d’évaluation des risques.
Des efforts ont été développés au cours de l’année 
pour la signature de nouvelles conventions-cadre 
avec les membres du R21, et au-delà avec d’autres 
organismes susceptibles d’aider l’Afsset dans ses 
missions d’expertise, en France et à l’étranger. 
L’animation du réseau implique des phases de 
négociation pour la signature de conventions cadre, 
qui facilitent ensuite la mise en œuvre de conventions 
ciblées de travaux, leur lancement et leur suivi. Tout 
cela représente un volume de travail administratif, 
juridique et budgétaire non négligeable. Le bilan 
financier de l’Afsset en témoigne : plus de 30 % du 
budget 2007 ont été reversés à 13 des 21 organismes 
du R21, ce qui témoigne de l’importance du rôle de 
tête de réseau exercé par l’Afsset.

Directeur général adjoint de l’Afsset

avec Henri Poinsignon  

Entretien

Le dispositif de sécurité sanitaire français : 
quelle organisation ?

Apparues sur la scène française dans les dix  
dernières années, les agences de sécurité  
sanitaire ont pour vocation d’évaluer les risques  
afin de fournir des outils d’aide à la décision publique. 
L’Afsset constitue une pièce maîtresse de ce dispositif.
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de santé environnement et de santé 
au travail qui, dans la réalité des faits, 
sont difficilement dissociables. En effet, 
au quotidien, un même individu peut 
rencontrer  un risque identique, à la fois 
dans et à l’extérieur de son lieu de travail 
ou de son habitation, d’où la nécessité 
d’une approche transversale qui tienne 
compte d’une certaine continuité de 
l’exposition des personnes.

L’organisation en réseau
L’ordonnance du 1er septembre 2005
attribue à l’Afsset le rôle de tête 
de réseau des organismes français 
disposant des capacités d’expertise 
scientifique entrant dans ses 
domaines de compétences. En 
d’autres termes, même si elle ne les 
réalise pas directement, l’Afsset a la 
responsabilité de coordonner les 
travaux menés en France concernant 
l’évaluation des risques sanitaires 
liés aux effets de l’environnement, 
domestique ou professionnel.

Le décret du 8 juin 2006 fixe la liste 
des établissements faisant partie du 
réseau de l’Agence, le R21, à savoir 21 
organismes spécialisés dans la surveillance 
de la qualité de l’environnement et de 
l’état de santé de la population, dans 
l’évaluation des risques, dans la métrologie 
ou effectuant des recherches dans ces 
domaines. Par ailleurs, l’Afsset possède 
également la liberté d’établir des relations 
conventionnelles avec tout autre organisme 
public ou privé possédant des informations 

utiles à l’accomplissement de ses missions.

La genèse  
des agences sanitaires 
À la fin des années 1990, la multiplication 
des scandales sanitaires incite les pou-
voirs publics à mettre en place, avec la  
loi du 1er juillet 1998, un dispositif de sécu-
rité sanitaire structuré autour d’agences  
publiques chargées de réaliser l’évaluation 
des risques. Les deux premières à voir le 
jour sont l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé (Afssaps) 
et l’Agence française de sécurité sanitaire 
alimentaire (Afssa). 

La loi du 9 mai 2001 complète ce 
dispositif en créant une nouvelle agence 
spécifiquement dédiée à la santé 
environnementale : l’Agence française 
de sécurité sanitaire environnementale 
(Afsse). L’Agence a pour vocation de 
fournir au Gouvernement l’expertise 
scientifique et technique nécessaire 
à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de dispositions législatives de santé 
publique.

Par ordonnance du 1er septembre 
2005, l’Afsse devient l’Agence française 
de sécurité sanitaire de l’environ- 
nement et du travail (Afsset). L’objectif 
est de permettre à l’Agence de traiter 

conjointement les problématiques 



Quelle est la vocation du CSTB ?
A.M. Le CSTB a pour principale mission d’améliorer 
le bien-être et la sécurité dans les bâtiments et leur 
environnement. À travers cet objectif, nous exerçons 
quatre métiers complémentaires : recherche, ingé-
nierie innovante, évaluation de la qualité et diffusion 
du savoir. Les enjeux sont extrêmement importants : 
un individu passe, en moyenne, entre 80 % et 90 % 
de son temps à l’intérieur des bâtiments. Il est donc 
indispensable que soient assurés, dans les logements 
comme dans les bâtiments non résidentiels, la sécu- 
rité incendie, sismique, domestique, thermique, acous-
tique, le respect des normes pour les personnes  
handicapées ou encore la qualité de l’eau et de l’air. 

Qu’est-ce que la création de l’Afsset a changé dans 
le paysage français de la sécurité sanitaire ?
A.M. Le système de gouvernance institué par la  
création de l’Afsset représente un vrai progrès.  
La France avait besoin d’une agence « chapeau » 
ayant les moyens de contractualiser sa collaboration 

avec les différents organismes de recherche et de 
surveillance en santé environnementale. En effet, faire 
travailler les organismes en réseau donne la possi-
bilité, si besoin est, d’aller chercher l’expertise là où 
elle se trouve et de mettre en résonance les travaux 
de l’ensemble des acteurs concernés. Il s’agit d’un 
mode de fonctionnement pertinent, qui permet à la 
fois d’élargir le champ des connaissances et d’amélio-
rer la sécurité sanitaire des Français.

Concrètement, comment se déroule  
votre collaboration avec l’Afsset ?
A.M. L’Afsset et le CSTB travaillent en étroite relation 
dans les domaines, notamment, de la qualité de l’eau et 
de la qualité de l’air. Plus précisément, l’Afsset initie des 
projets de recherche qu’elle nous charge de conduire, 
puis s’appuie sur nos résultats pour construire sa pro-
pre expertise. Ce mode de collaboration, qui donne 
pleinement satisfaction, permet de réunir les condi-
tions nécessaires à une identification performante des 
risques émergents pour la santé humaine.

Président du Centre scientifique et technique du bâtiment

avec Alain Maugard  

Entretien
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Le « R21 » :
organismes dont l’Afsset est chargée de coordonner les travaux d’évaluation des risques en matière de santé  
environnement travail (par décret du 8 juin 2006). 

* organismes avec lesquels existe une convention cadre en 2007.

Les partenaires de l’AFSSET

Ademe *
Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

Afssa
Agence française de sécurité sanitaire des aliments

Afssaps
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

Anact *
Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail

BRGM *
Bureau de recherches géologiques et minières

CEA
Commissariat à l’énergie atomique

Cemagref
Centre national du machinisme agricole, du génie rural,  

des eaux et des forêts

CNRS
Centre national de la recherche scientifique

CSTB *
Centre scientifique et technique du bâtiment

EHESP
École des hautes études en santé publique

Ifremer
Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer

Inca
Institut national du cancer

Ineris *
Institut national de l’environnement industriel et des risques

Inra *
Institut national de la recherche agronomique

Inrets
Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité

INRS *
Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention

des accidents du travail et des maladies professionnelles

Inserm *
Institut national de la santé et de la recherche médicale

InVS *
Institut de veille sanitaire

IRSN *
Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

LCPC
Laboratoire central des ponts et chaussées

MSA
Caisse centrale de la mutualité sociale agricole



Quelle est la fonction d’un  
Comité d’experts spécialisés (CES) ?
M.G. Un CES est une instance scientifique consultative, dont les 
membres sont nommés par l’Afsset et placés sous son autorité, 
dont le rôle est d’émettre des recommandations en toute indé-
pendance. Ce sont les CES qui mènent les travaux d’évaluation 
des risques confiés à l’Agence dans le cadre des saisines. En tant 
que président de CES, mon rôle consiste à mener les débats et 
à exercer un rôle de médiateur, afin que les conclusions et les 
recommandations reflètent au mieux les travaux menés.

Les CES regroupent-ils des personnalités 
venues d’horizons différents ?
M.G. Tout à fait, c’est même une obligation. La volonté de  
l’Afsset vise à mettre en place une expertise collective faisant 
appel à des compétences variées et complémentaires. Recru-
ter des membres issus de disciplines différentes (épidémiologie, 
métrologie, toxicologie, etc.) permet une confrontation des 
points de vue extrêmement enrichissante sur le plan scien-
tifique. L’Afsset peut se prévaloir de rendre, en réponse aux  
saisines, des recommandations qui sont toujours le fruit d’un 
travail pluridisciplinaire.

Sur quels critères s’effectue  
le recrutement au sein des CES ?
M.G. Sur un plan technique, le recrutement s’opère sur la base 
d’une candidature et d’une sélection de la compétence des 
candidats (formation initiale, qualité et durée de l’expérience 
professionnelle, nature des travaux d’expertise effectués). Par 
ailleurs, afin d’assurer l’indépendance de l’expertise, il ne doit pas 
y avoir de conflit d’intérêt entre les activités des experts hors de 
l’Afsset et leur mission au sein de l’Agence. L’Afsset s’est engagée, 
depuis plusieurs années, dans une démarche qualité (norme  Afnor 
NF X 50-110 – Qualité en expertise – Prescriptions générales 
de compétences pour une expertise). Celle-ci fixe des critères 
précis permettant de renforcer l’indépendance, la pertinence, la 
traçabilité et la transparence des travaux effectués. 

Président du Comité d’experts spécialisés  
« Évaluation des risques liés  
aux substances chimiques »
Professeur de toxicologie à l’université de médecine  
et pharmacie de Rouen

avec Michel Guerbet 

Entretien
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Dans ce cadre, une équipe de deux quali-
ticiennes scientifiques, placées directement 
auprès de la directrice générale pilotent la 
mise en œuvre de ce système qualité dans 
l’objectif d’aboutir à une certification.

Veille scientifique
Afin de mettre à jour les connaissances dans 
les domaines de la santé environnement 
et de la santé au travail, l’Afsset joue le rôle  
d’organisme de vigie sur l’actualité scien- 
tifique. En particulier, l’Agence identifie, archive 
et diffuse toutes les informations concernant 
les risques sanitaires émergents, nouvellement 
identifiés ou fortement évolutifs, provenant de 
la production scientifique internationale. En 
fonction des besoins, elle organise également 
une veille exhaustive sur des sujets prioritaires, 
en passant des contrats avec des équipes de 
recherche dédiées qui donnent lieu à la publi-
cation d’un bulletin de veille trimestriel. 

Information et débat public
L’Afsset joue un rôle d’informateur, à la 
fois auprès des citoyens et des relais d’opi-
nion (collectivités, associations, syndicats) et  
contribue à alimenter le débat public autour 
des questions de sécurité sanitaire. L’impor-
tance de ce rôle tend à s’accentuer à travers la  
visibilité de l’Agence, qui déploie une  
stratégie de communication plurimédia : 
l édition et diffusion de fiches et de docu-
ments d’information ;
l animation du site Internet www.afsset.fr 
(en français et en anglais) et mise en ligne de 
l’intégralité de ses avis et rapports ;
l contribution décisive au portail santé  
environnement travail : 
www.sante-environnement-travail.fr;
l site dédié à l’Observatoire des résidus de 
pesticides www.observatoire-pesticides.gouv.fr;
l site consacré à la substitution des agents 
chimiques cancérogènes, mutagènes et toxi-
ques pour la reproduction (CMR) : 
www.enjeux-cmr.fr;
l organisation de colloques et participation à 
des manifestations à l’adresse de divers publics.

Afin d’assurer la sécurité sanitaire des Français, l’Afsset 
exerce plusieurs missions complémentaires : l’évaluation 
directe des risques, la contribution  à des programmes 
scientifiques transversaux, une veille scientifique sur  
les sujets relevant de sa compétence et enfin l’information 
des relais d’opinion et du grand public.

Évaluation des risques
L’État, les établissements publics et les 
associations agréées au niveau national 
dans les domaines de la protection de 
l’environnement, de la santé ou de la 
défense de consommateurs, ainsi que 
les organisations de salariés et d’em-
ployeurs représentées au Conseil 
d’administration de l’agence, peuvent 
saisir l’Afsset, c’est-à-dire lui demander 
de conduire une évaluation ciblée d’un 
risque sanitaire lié à l’environnement 
ou au travail. 

Les experts font l’objet d’un  
processus de sélection exigeant, 
de manière à réunir au service de  
l’Afsset les personnalités les plus  
qualifiées dans leur domaine de 
compétences, tout en vérifiant qu’il 
n’existe aucun risque de conflit d’in-
térêt. En effet, il est important que 
les expertises soient menées de  
manière totalement indépendante, afin 
de garantir l’objectivité des résultats. 
De plus, le fait que l’Afsset s’appuie sur 
des comités d’experts spécialisés (CES) 
pour les évaluations de risques permet 
la confrontation des points et la prise en 
compte des positions divergentes. 

Afin d’assurer une expertise de qualité, 
l’organisation de l’Afsset et des comités 
d’experts spécialisés (CES) repose sur un 
système qualité assurant la compétence, 
l’indépendance et la traçabilité de l’expertise. 

Cette démarche volontaire de la direction  
générale de l’Afsset s’appuie sur la norme 

Afnor NF X 50-110. 

Coordination  
et travail en réseau
De nombreux programmes ou projets 
scientifiques d’envergure nationale, euro-
péenne ou internationale comportent un 
volet concernant les relations entre l’environ-
nement et la santé des citoyens. En France, 
c’est à l’Afsset que revient le rôle de les  
piloter ou d’y contribuer de manière  
prioritaire. On peut citer parmi ceux-ci : 
l la collaboration au projet européen 
INTARESE destiné à développer les mé-
thodologies nécessaires à une évaluation 
intégrée des risques sanitaires en Europe ; 
l la mise en place de l’Observatoire des 
résidus de pesticides (ORP) ; 
l la contribution et le pilotage de plusieurs 
actions majeures du Plan national santé en-
vironnement et la contribution à l’élabora-
tion d’indicateurs en santé environnement ;
l la contribution et le pilotage de plusieurs 
actions majeures du Plan santé au travail ;
l la participation à l’Observatoire de la 
qualité de l’air intérieur (OQAI) ;

l la coordination de l’évaluation des  
substances actives et produits biocides 
dans le cadre de mise en œuvre de la di-
rective biocides 98/8/CE ;

l l’évaluation des substances chimiques 
dans le cadre du règlement REACH.

L’action de l’Afsset :  
coordonner, évaluer, surveiller, informer

15  
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Évaluation des substances et produits biocides

On regroupe sous l’appellation de produits 
biocides un ensemble de produits destinés 
à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les 
organismes nuisibles, par une action chimique 
ou biologique. Administrativement, les produits 
biocides sont répartis en 4 groupes :
l groupe 1 : désinfectants  
et produits biocides généraux ;
l groupe 2 : produits de protection ;
l groupe 3 : produits antiparasitaires ;
l groupe 4 : autres produits biocides.
Du fait de leur impact potentiel sur 
l’environnement et la santé, ces produits biocides 
sont réglementés. Le dispositif communautaire  
« Biocides », mis en place par la directive  
98/8/CE du parlement européen et du conseil du  
16 février 1998 concernant la mise sur le 
marché des produits biocides, et transposée 
aux articles L.522-1 à L.522-19 du code de 
l’environnement, met en place un régime 
d’autorisation des  produits biocides afin 
d’assurer un niveau de protection élevé de 
l’homme, des animaux et de l’environnement 
en limitant la mise sur le marché aux produits 
biocides dont l’efficacité est prouvée et qui ne 
présentent pas de risques inacceptables pour 
l’homme et l’environnement.

La procédure se décompose  
en deux étapes :
1 L’évaluation des substances dans le cadre 
d’un programme communautaire. Cette 
évaluation aboutit, ou non, à l’inscription 
de ces substances actives dans des listes 
communautaires de substances actives 
autorisées. 
2 L’autorisation de mise sur le marché 
des produits (au niveau national). Seuls les 
produits biocides contenant des substances 
actives inscrites dans les listes communautaires 
pourront, après instruction, obtenir l’auto-
risation nationale de mise sur le marché, auprès 
du ministère chargé de l’environnement.

L’Afsset joue un rôle central dans ce dispositif, dont 
les modalités sont définies par différents textes 
réglementaires (décret 2004-187 du 26 février 
2004 et arrêté du 19 mai 2004 notamment). 
L’Agence est chargée, pour les substances 
dont la France est État rapporteur (dites  
« substances françaises »), de recevoir les dossiers, 
d’émettre un avis de recevabilité, de procéder à 
des évaluations, et d’établir des rapports sur la 
base des éléments fournis par les organismes 
techniques instructeurs (INERIS, INRS, BERPC, 
Afssa, Afssaps…). De plus, en ce qui concerne 
les substances dont la France n’est pas l’État 
rapporteur, l’Afsset a pour responsabilité de 
prendre connaissance  des dossiers réalisés par 
les autres États et de les soumettre à examen, 
de manière à s’assurer de l’harmonisation des 
procédures d’évaluation.
Dans ce contexte, l’Afsset a assuré en 2007 la 
poursuite du traitement des dossiers des 1re et  
2e phases du progr amme de tr ava i l 
communautaire (tels que les dossiers 
soumis pour défendre les composés à base 
de cuivre pour les produits de protection 
du bois TP08, ou pour défendre le Naled 
pour les usages insecticides TP18, etc.) et la 
réception de 34 dossiers concernés par la  
3e phase du programme d’examen. L’année 
a également été marquée par l’entrée en 
vigueur, le 31 décembre 2007 du règlement 
communautaire CE n°1451/2007 qui 
rationalise les listes de biocides existantes, en 
vue d’une optimisation de l’application de la 
réglementation dans les années à venir.

L’Afsset instruira ensuite les dossiers nationaux 
d’autorisations de mise sur le marché (AMM) 
des produits à base de substances actives biocides 
autorisées au niveau communautaire. Les AMM pour 
les produits biocides seront délivrées par le ministère 
chargé de l’environnement.



Depuis quand l’Afsset initie-t-elle des projets  
de recherche ?
E.R-G. Les actions incitatives de recherche ont été 
initiées par le ministère chargé de l’environnement 
et conduites par lui jusqu’en 2000 au travers du pro-
gramme de recherche Environnement et santé. Ce 
programme a été confié à l’Agence dès sa création et 
a été étendu aux risques liés à l’environnement pro-
fessionnel en 2006. L’intérêt de cette démarche de 
pilotage et de soutien est qu’elle permet de mobili-
ser les acteurs de la recherche, au plan national, pour 
renforcer les connaissances sur les points critiques 
en évaluation du risque.

Dans ce contexte, quels grands principes guident 
l’Afsset dans son programme de recherche ?
E.R-G. Le premier principe est d’avoir une vision trans-
versale de l’évaluation du risque. Nos APR condui-
sent les communautés scientifiques à s’intéresser et 
à développer de nouvelles méthodes pour toutes les 
phases de l’analyse du risque, de l’identification de 
priorités aux actions en tant que telles. Le deuxième 
principe est la complémentarité des compétences. 
L’Afsset encourage particulièrement l’utilisation dans 

la même démarche de concepts, méthodes ou outils 
provenant de différentes disciplines : sciences biolo-
giques et de la santé, sciences de l’ingénieur, sciences 
de l’environnement, sciences humaines et sociales.

Comment la sélection des candidatures  
est-elle effectuée ?
E.R-G. Plusieurs critères sont pris en compte : l’adé-
quation avec les thèmes de l’appel à projets, l’origina-
lité, la qualité des méthodes proposées, la faisabilité, 
les progrès qu’on peut en attendre dans le domaine 
qui est le notre, et enfin l’adéquation des moyens  
financiers demandés. La qualité scientifique de l’équi-
pe, jugée à partir de leurs publications, au plan natio-
nal et international, est prise en compte également. 
Concrètement, l’évaluation des projets reçus est 
réalisée par le Comité scientifique, formé de per-
sonnalités compétentes, et la sélection définitive est  
effectuée par la Directrice générale de l’Agence, après 
avis d’un comité d’orientation. Celui-ci tient compte 
notamment des autres programmes du champ envi-
ronnement-santé-travail et des études menées dans 
d’autres pays, au niveau européen ou international.

Chef du département « Méthodologie, recherche et relations extérieures » 

avec le Dr. Elisabeth Robert-Gnansia  

Entretien
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Recherche et veille

La qualité d’une expertise scientifique repose, en amont de celle-ci, sur la 
production et sur la collecte d’informations qui permettent d’alimenter la 
réflexion. Dans cette optique, l’Afsset s’investit parallèlement dans  
des activités de veille scientifique wet de pilotage de programmes  
de recherche et dans les domaines qui relèvent de sa compétence : la santé 
environnementale et la santé au travail.

Les programmes de recherche

L’APR 2007 couvre un ensemble large 
de questions d’évaluation ou d’analyse 
des risques environnementaux pour 
la santé humaine, à savoir:
l la caractérisation des dangers et 
l’estimation des expositions ;
l les relations entre exposition et 
effets de santé ;
l la modélisation et l’évaluation du 
risque ;
l les relations entre risque sanitaire 
et société.
La liste détaillée des projets retenus 
se trouve dans le CD-Rom.
L’Afsset peut également lancer des 
appels à recherche ciblée (ARC). Il 
s’agit dans ce cas de répondre à des 
besoins précis de connaissance en lien 
avec l’instruction de saisines ou en appui 
de politiques gouvernementales.

L’Afsset n’a pas vocation à devenir un 
organisme de recherche, mais dispose 
de crédits incitatifs de recherche et 
développement qui lui sont délégués 
par le ministère de l’Ecologie, du 
développement et de l’aménagement 
durables et par le ministère du Travail, 
des relations sociales et de la solidarité 
ainsi que de crédits propres mis à sa 
disposition dans le cadre du PNSE ou 
du PST.

Dans ce contexte, au sein du 
programme de recherche environ-
nement-santé-travail , l ’Agence 
lance chaque année un appel à 
propositions de recherches (APR) 
dont l’objectif est de soutenir une 
recherche d’excellence qui apporte 
des connaissances utilisables dans les 
champs santé environnement et santé 
au travail. Les candidatures à l’APR 
font l’objet d’une sélection rigoureuse 
au regard de leur originalité et de 
leur qualité scientifique, selon la 

même gouvernance que les grands 
programmes de recherche. 
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La veille scientifique
La constitution et l’animation 
par l’Afsset d’un réseau de veille 
scientifique répond au besoin de 
créer en France un organisme de 
vigie sur l’actualité scientifique, 
permettant de mettre à jour les 
connaissances dans les domaines 
relevant de sa compétence. Il s’agit 
d’apporter aux pouvoirs publics, 
pour éclairer leurs actions, les 
éléments repérés dans la littérature 
scientifique internationale issus des 
travaux les plus novateurs et les 
plus significatifs, susceptibles d’avoir 
des conséquences sur l’appréciation 
des risques et sur leur prévention.

En particulier, l’Afsset publie trois fois 
par an un bulletin de veille scientifique, 
qui s’appuie sur un réseau d’équipes 
partenaires (scientifiques, laboratoires, 
institutions) ayant la capacité d’alimenter 
la veille et disposés à en mutualiser les 
résultats. En 2007, pour la première 
fois, le bulletin de veille traite 
conjointement des problématiques de 
la santé environnement et de la santé 
au travail, en liaison avec l’extension 
des compétences de l’Agence à cette 
dernière thématique.

Liste des sujets du bulletin de veille pour 2007 :
l Risques liés aux agents physiques dans l’environnement général  
   et professionnel
l Risques liés aux agents chimiques dans l’environnement général 
   et professionnel
l Neurotoxicité des xénobiotiques dans l’environnement général  
   et professionnel
l Déterminants environnementaux généraux et professionnels des troubles 
   immunitaires et allergiques
l Déterminants environnementaux généraux et professionnels des troubles 
   de la reproduction
l Déterminants environnementaux généraux et professionnels des cancers
l Outils et méthodes pour l’évaluation du risque sanitaire de l’environnement  
   et du travail
l Perception des risques sanitaires et communication
l Risques liés aux agents physiques dans l’environnement général  
   et professionnel
l Risques liés aux agents chimiques dans l’environnement général  
   et professionnel
l Déterminants environnementaux des troubles immunitaires et allergiques
l Déterminants environnementaux des troubles de la reproduction
l Déterminants environnementaux généraux et professionnels du cancer
l Outils et méthodes pour l’évaluation du risque
l Perception des risques et communication.
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Communication et débat public

Depuis sa création, l’Afsset a vu considérablement augmenter son rôle en 
matière d’information du public sur les risques sanitaires. De fait, face 
à l’intérêt de plus en plus élevé suscité par cette thématique, elle fait en 
sorte de donner l’écho le plus important possible aux résultats de ses 
travaux d’évaluation, en communiquant de manière active en direction des 
collectivités, des relais d’opinion et des citoyens. Réaffirmée par le Contrat 
d’objectifs et de moyens signé le 16 avril, cette mission s’exerce notamment 
au travers d’une activité de publication et de contributions au débat public.

Edition, publications et sites Internet
fréquemment posées dans les domaines de 
la santé environnement et de la santé au 
travail. Elaboré par l’Afsset avec le concours 
d’une vingtaine de partenaires publics dans 
le cadre de l’action 44 du PNSE et de 
l’objectifs 1.3 du PST, il met à la disposition 
de tous les publics une information 
validée scientifiquement et actualisée 
(explications, illustrations, animations, etc.) 
et renvoie, à l’aide de liens électroniques, 
aux principales sources publiques 
scientifiques et techniques. Plus de  
2 500 liens sont d’ores et déjà intégrés 
au portail, ce qui reflète la richesse et la 
diversité de l’information proposée par 
le service public. Fin décembre 2007, 
le site portail totalisait plus de 160 000 
visites.

L’Observatoire des résidus 
des pesticides
Lancé en juin 2006 par l’Afsset à l’occasion 
de l’annonce du Plan interministériel de 
réduction des risques liés aux pesticides, le 
site Internet www.observatoire-pesticides.
gouv.fr est lauréat des Trophées de la 
communication, 2e prix dans la catégorie  

Dans l’objectif de diffuser l’information 
la plus exhaustive possible, l’Afsset met 
à la disposition du public l’ensemble 
des publications qu’elle réalise, à savoir : 
l études et rapports d’expertise, 
accompagnés de résumés, d’éléments 
de contexte et/ou de dossiers 
complémentaires ;
l bulletins de veille scientifique ;
l documents de vulgarisation et fiches 
santé environnement.
Ces documents sont accessibles 
notamment sur le site Internet de 
l’Agence (www.afsset.fr). Parallèlement, 
l’Afsset est à l’initiative d’un vaste 
dispositif d’information, avec la mise 
en ligne de sites Internet dédiés 
chacun à une problématique ciblée : 
le por tail santé environnement  
travail, l’Observatoire des résidus des 
pesticides, le site « enjeux-CMR ».

Le portail santé  
environnement travail
Mis en l igne le 27 mar s 2007,  
le portail www.sante-environnement-
travail.fr répond aux questions les plus 

« Meilleure action de communication environnementale » 
et 3e prix dans la catégorie « Meilleur site Internet des 
organismes nationaux ». Depuis 2007, ce site grand public 
rassemble et valorise les données expérimentales et 
sanitaires des pesticides dans l’environnement. Il propose  
une base de données inédite : une carte de France 
interactive donnant accès à l’ensemble des informations 
actualisées, disponibles sur la présence de résidus de 
pesticides dans l’environnement (air, eau, sols et denrées 
alimentaires). Le succès est au rendez-vous : 3 500 visites 
d’internautes en moyenne par mois sont enregistrées.
L’Afsset propose également depuis le mois de 
septembre, sur le site www.afsset.fr une animation 
ludique pour sensibiliser les internautes (les enfants 
comme les parents) aux usages domestiques de 
pesticides. Cette chasse aux insectes, qui se déroule 
dans un univers original, propose différents moyens 
pour éliminer Bizar le cafard, Toufou le pou et Cosmik 
la moustique en évaluant les bénéfices/risques pour la 
santé humaine et l’environnement. 

Le site « enjeux-CMR »
Destiné à l’ensemble des industriels et acteurs de la 
prévention (préventeurs, hygiénistes, médecins du travail, 
etc.) qui souhaitent engager une démarche volontaire 
de substitution des substances chimiques cancérogènes, 
mutagènes et toxiques (CMR), le site www.enjeux-cmr.fr 
propose de nombreuses informations :
l définition et principes de la substitution ;
l définition des CMR et données sur les utilisations ; 
l informations sur la réglementation et les travaux de 
l’Afsset ; 
l calendrier des manifestations, des collaborations, etc.
Réalisé par l’Afsset dans le cadre du Plan santé au travail 
2005-2009, le site « enjeux-CMR » sera disponible, dans 
sa version définitive, début 2008. Il sera en permanence 
développé, en fonction notamment des évolutions liées au 
classement des substances, à la connaissance toxicologique 
des produits de substitution et des données récoltées et 
transmises par les utilisateurs.



Quel est le degré d’intérêt du grand public  
vis-à-vis des questions de sécurité sanitaire ?
S.D. Tous les sondages indiquent que les Français  
accordent une réelle attention aux questions de  
sécurité sanitaire. Les grandes affaires des années 
1980-1990 ont fortement marqué les esprits et les 
citoyens sont aujourd’hui constamment en recherche 
d’informations. De ce fait, les publications de l’Afsset 
trouvent un écho de plus en plus large. Le portail san-
té environnement travail, en particulier, a su fidéliser 
très rapidement les internautes, de même que le site 
de l’Observatoire des résidus des pesticides qui en-
registre 3 500 visites par mois. C’est beaucoup pour 
un site délivrant une information aussi pointue et cela 
démontre que le grand public se sent concerné.

Adaptez-vous votre communication  
en fonction des différents publics auxquels  
vous vous adressez ?
S.D. La mission d’information de l’Afsset consiste 
à renseigner l’ensemble des publics, caractérisés 
par une forte hétérogénéité : scientifiques, instan-
ces gouvernementales, mais également entreprises,  
associations, syndicats et citoyens. Dans ce contexte, 
si l’information donnée aux professionnels se traduit 
essentiellement par des rapports scientifiques poin-
tus, nous tenons à diffuser également une informa-
tion compréhensible par le grand public. L’Afsset a 

donc réalisé en 2007 un vrai travail de vulgarisation 
portant sur des thèmes comme les UV, la climati-
sation, le bruit, la téléphonie mobile ou encore les 
nanomatériaux.  L’objectif est d’être accessible au 
plus grand nombre. De nombreux particuliers nous 
font part de leurs préoccupations – souvent indi-
viduelles - sur notre site Internet (adresse dédiée  
afsset@afsset.fr). Nous leur répondons systéma-
tiquement en les réorientant vers les services ou  
organismes adéquats pouvant répondre à leurs  
questions. En 2007, cela a représenté environ  
5 800 questions-réponses.

Quels sont les enjeux des années à venir ?
S.D. Notre volonté est d’être reconnu comme un ac-
teur incontournable du champ santé environnement 
travail. Les instances gouvernementales nous consi-
dèrent comme tel et nous souhaitons qu’il en soit 
de même pour l’ensemble des experts susceptibles 
de travailler pour l’Agence, ainsi que pour le grand 
public. Dans cet objectif, nous sommes présents sur 
un grand nombre de salons et de conférences. Plus 
récemment, nous avons signé une convention avec 
l’Institut d’études politiques (Sciences Po) de Paris 
afin d’assurer des cours au sein de la Chaire de dé-
veloppement durable. Cette démarche permet de 
sensibiliser les étudiants et de créer un lien avec nos 
interlocuteurs de demain.

Chef du Département « Communication,  
information et débat public »

avec Sylvie Delassus  

Entretien

48   RAPPORT D’ACTIVITÉ 2007 49  

Contributions au débat public

Au cours de l’année 2007, l’Afsset a été à 
l’initiative de manifestations et de colloques 
importants, dans l’objectif de faire avancer 
les connaissances en santé environnement et 
d’alimenter le débat public.

Substitution : un enjeu  
pour les CMR – 26 mars 2007
Enjeu majeur du PST (voir p. 27), la substitution 
des agents chimiques les plus dangereux par 
des substances ou des procédés moins 
nocifs représente une démarche prioritaire 
dans la prévention du risque chimique. Afin 
d’expliquer cette problématique complexe, 
un colloque « Substitution : un enjeu pour les 
CMR » a été organisé par l’Afsset le 26 mars 
2007 au Palais Brongniart, à Paris. Destinée aux 
industriels, aux acteurs de la prévention et aux 
différents organismes et institutions concernés 
par le risque chimique, cette journée a permis 
de faire un état des lieux des risques CMR en 
milieu professionnel. Des outils et éléments 
méthodologiques ainsi que des exemples 
concrets de substitution ont été présentés. Les 
différents acteurs concernés par le règlement 
REACH ont également pu, à cette occasion, 
échanger leurs points de vue sur ce thème 
d’actualité.

Rencontres scientifiques  
de l’Afsset – 5 octobre 2007
Les rencontres scientifiques de l’Afsset, 
organisées régulièrement, ont pour principe 
de mettre en avant le résultat des travaux 
menés dans le cadre des appels à projets de 
recherche (voir p. 42). La journée du 5 octobre 
est organisée autour de sessions thématiques, 
présentant chacune trois ou quatre projets 
soutenus par l’Afsset, suivies par des tables 
rondes rassemblant les intervenants et 
les parties prenantes (représentants des 
ministères, associations, etc.). L’objectif est de 

de permettre la diffusion des 
connaissances, dans une optique de 
partage de l’information et d’initiation 
des débats préalables à l’adoption d’une 
réglementation.

Perception et gouvernance 
des risques sanitaires et  
environnementaux  
– 8 novembre 2007
Organisé conjointement par l’Afsset et 
la Chaire de développement durable de 
Sciences Po Paris, ce colloque a permis 
de faire le point sur la problématique 
de la perception des risques. Les 
questions abordées ont été les 
suivantes : comment la perception 
des risques est-elle prise en compte 
dans les processus d’évaluation 
actuels ? Quelles sont les évolutions 
conceptuelles et les expériences 
(notamment étrangères) en cours 
dans ce domaine ? Dans quelles 
conditions ces évolutions peuvent-
elles être appliquées en France ? Cet 
événement était organisé dans le 
cadre du partenariat entre l’Afsset et la 
Chaire de développement durable de 
Sciences Po, qui comporte également 
un volet formation/enseignement des-
tiné à mieux préparer les étudiants en 
vue de leurs futures responsabilités 
professionnelles.


